
 

  

 

 

 

Ouverture de séance à 20h45 

 

Laurent RACHET Albert CELSAN

Amandine ARTAUD Maxime MERLOZ

Jean François PLEUT Bruno DARCEL

Martine PLEUT Jean-Luc VELATI

Philippe SAHM Jean-Claude RENAUD (invité)

Marie-Noëlle RENARD Céline VARON

Martine PLEUT, Secrétaire du CPALB. 

Présenté pour validation au Président Laurent RACHET  le 

 

A l’ensemble des membres du CPALB. 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbationde CR du CA du 02 décembre 2016

2. Diverses informations apportées par le Président

3. Informations de la Technique (Philippe SAHM)

4. Informations de l’Apnée (Amandine ARTAUD)

5. Sortie MER (Jean-Claude RENAUD)

6. Questions diverses 

 

1. Approbation de CR du CA du 

Lecture est faite du procès-verbal de la réunion précédente et les membres présents l’approuvent.

2. Diverses informations apportées par le Président

• Le club compte 101 adhérents à ce jour

• La plongée de l’An Neuf s’est bien déroulée

• Laurent RACHET a eu un contact avec l

mairies’est montrée très intéressée.

• La certification du local essence

• L’AG du comité départemental 

régional (AURA), ce serale 11 mars à Vienne.

• Point financier : Compte Chèque
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Procès-Verbal de la réunion

du Conseil d’administration

du13 janvier 2017 
 

PRESENTS 

Albert CELSAN 

Maxime MERLOZ 

Bruno DARCEL 

Luc VELATI 

Claude RENAUD (invité) 

EXCUSES 

Céline VARON 

REDACTION 

 

VALIDATION 

Présenté pour validation au Président Laurent RACHET  le 21 janvier 2017. 

DIFFUSION 

Approbationde CR du CA du 02 décembre 2016 

Diverses informations apportées par le Président  

(Philippe SAHM) 

Informations de l’Apnée (Amandine ARTAUD) 

Claude RENAUD) 

Approbation de CR du CA du 02 décembre 2016  

verbal de la réunion précédente et les membres présents l’approuvent.

Diverses informations apportées par le Président  

adhérents à ce jour / 95 en 2016 à la même date. 

s’est bien déroulée : 5 plongeurs du club, dont 3 déguisés

ontact avec la mairie pour l’ancre qui est au club

’est montrée très intéressée. 

essence ne devrait plus tarder : il faut juste attendre la réponse de la mairie

comité départemental CODEP aura lieu le 27 janvier à Chambéry. 

ale 11 mars à Vienne.  

hèque : 6709.23€   / Compte sur  livret :14295.88 €

Verbal de la réunion 

du Conseil d’administration 

 

verbal de la réunion précédente et les membres présents l’approuvent. 

5 plongeurs du club, dont 3 déguisés, y ont participé. 

 depuis plusieurs années et la 

attendre la réponse de la mairie. 

à Chambéry. Quant à l’AG du comité 

€ 



Page 2 

 

 

 

3. Informations de la Technique (Philippe SAHM) 

• La prochaine réunion de la Technique aura lieu le 31 janvier 2017. 

• La formation N2 a commencé le 13 janvier. Une équipe pédagogique s’est montée pour la formation N1 

avec Jean-Pierre HAAS et Fred GOUAT. 

• Pour la formation N3, deux nouveaux candidats se sont manifestés, ce qui porterait au nombre de trois les 

élèves à cette formation. 

• Pour ce qui concerne les formations plongée en piscine, le créneau du jeudi soir sera d’abord occupé par 

les enfants avec 3 inscrits, ensuite par les N1. 

4. Informations de l’Apnée (Amandine ARTAUD) 

• La Commission Apnée s’est réunie le 6 janvier : 16 personnes étaient présentes et la réunion a été suivie 

d’une raclette.  

• Les membres de son bureau sont : Damien GAIDIOZ (secrétaire), Amandine  ARTAUD (représentante) 

Ghislaine SECRET, Karim CHTOUKI, Albert CELSAN, Laurent RACHET. 

Cette année des formations N1 et N2 Apnée seront proposées, ainsi que des RIFA. 

 

5. Sortie MER (Jean-Claude RENAUD) 

2 projets présentés par Jean-Claude RENAUD : 

• Banyuls au Club Aqua Blue : c’est un club agréable qui offre de belles plongées à 23€ à bord de deux 

beaux bateaux avec possibilité de plonger du côté espagnol. L’hébergement est situé à 20m du port pour 

un prix de 57€/jour en pension complète. Le séjour revient en tout à 290€/personne avec 5 plongées. Le 

seul inconvénient pour les plongées, c’est que par mauvais temps la visibilité est très mauvaise.  

• La Ciotat avec Plongée Passion : la plongée est à 21€, possible par tous les temps. L’hébergement se 

fait en pension complète à l’hôtel, avec parking à côté du club de plongée,pour le prix de 195€/personne. 

Le séjour revient en tout à 300€/personne sans le repas du jeudi soir. Toutefois il est possible d’envisager 

le même séjour dans un autre centre de plongée, le GPES, qui propose des plongées  à 23 € sur les mêmes 

sites et qui doit donner sa réponse prochainement.  

1 projet présenté par Maxime MERLOZ :  

• L’île du Levant  à l’UCPA : le club possède 2 gros bateaux et propose de très belles plongées.        

L’hébergement se fait au centre UCPA comme à Niolon lors de la dernière sortie mer en octobre. Le séjour 

revient en tout  à 250€/personne  (+ le trajet en bateau sur des créneaux horaires très réduits le jeudi soir pour 

l’arrivée au club et le début du séjour).  

 

6. Questions diverses 

• Plusieurs propositions sont faites au sujet de l’organisation des bateaux lors des plongées : 

- Aménager le Carolina et installer un rack situe plus en hauteur. 

- Sur la barge aménager un banc pour s’équiper plus facilement et ranger le matériel. 

La réflexion est en cours. 

Clôture de séance à 22h45 

 

La prochaine réunion aura lieu au club le jeudi16 février 2017 à 20h30 




